
 
 

 

CONSEIL SCIENTIFIQUE 
SEANCE PLENIERE DU 
4 AVRIL 2019 

Relevé de délibérations 

 

Le conseil scientifique de l’École normale supérieure de Lyon, en sa séance plénière du 4 avril 2019, a 
approuvé : 

 

• Le report de la validation du procès-verbal du conseil scientifique plénier du 28 novembre 2018 lors 
de la séance du Conseil scientifique 

 

• L’arbitrage des financements concernant le 2ème appel d’offres du Fonds recherche pour l’année 
2019, notamment : 

o L’appel à projet des manifestations internationales pour un montant total de 20 500 euros 

o Le financement de 2 laboratoires Juniors (Corps ordonnés, Cinégraphies). 

 

Le conseil scientifique de l’Ecole normale supérieure de Lyon a pris également connaissance : 

 

• De la présentation de l’activité des Start-Ups de l’ENS de Lyon par Justine Chefneux-Broué du service 
Valorisation de la Recherche à l’ENS de Lyon 

• De la présentation du Président Jean-François PINTON du projet du Pôle Sciences et Humanités de 
l’Université Cible 

 
 
 

Le Président du Conseil Scientifique   
      Jean-Louis BARRAT      

  


